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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE des Chambres extraordinaires au sein des 

tribunaux cambodgiens ; 

AYANT ETE SAISIE du dossier n° 002/19-09-2007-ECCC en application des decisions 

relatives aux appels inteljetes par NUON Chea, IENG Sary, IENG Thirith 

et KIllEU Samphan contre l'Ordonnance de cloture l
, rendues par la Chambre preliminaire 

Ie 13 janvier 2011 ; 

PRENANT NOTE des demandes d'acces au centre de detention des CETC et de consultation 

du dossier n° 002 deposees par l'equipe de Defense de KIllEU Samphan 

(Ies « Demandes »)2 ; 

REPONDANT conjointement aces Demandes en edictant des directives generales 

applicables a toutes les equipes de Defense; 

EN APPLICATION de la regIe 85 du Reglement interieur et de l'article 9 du Reglement 

portant regime de detention des personnes en attente de jugement ou d'appel devant 

les Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens (Ie «Reglement portant 

regime de detention») ; 

PAR LA PRESENTE : 

DETERMINE que, conformement a l'article 9.18 du Reglement portant regime de detention, 

les membres des equipes de Defense sont autorises a rencontrer les accuses au centre 

de detention. 

Si une equipe de Defense integre un nouveau membre ou enregistre Ie depart d'un de 

ses membres, la Section d'appui a la Defense en informe immediatement Ie responsable 

du centre de detention, par l'intermediaire du fonctionnaire charge de la liaison avec Ie centre. 

Copie de ces communications est adressee aux greffiers de la Chambre de premiere instance. 

Decision relative a l'appel interjete par Ieng Sary contre l' ordonnance de cloture, 13 janvier 2011, 
Doc. n° D427/1/26 ; Decision relative aux appels interjetes par Ieng Thirith et Nuon Chea contre l'ordonnance 
de cloture, 13 janvier 2011, Doc. n° D427/2/12 ; Decision relative a l'appel interjete par Khieu Sarnphan contre 
l'ordonnance de cloture, 13 janvier 2011 , Doc. n° D427/4/14 ; Decision relative a l'appel interjete par Ieng Sary 
contre son maintien en detention provisoire prononce dans l' ordonnance de cloture, 13 janvier 2011, 
Doc. n° D427/5/9. 
2 Demande d'acces au dossier 002 et au centre de detention des CETC, 14 janvier 2011 (Doc. n° E7) ; 
Demande d'acces au dossier 002 et au centre de detention des CETC, 14 janvier 2011 (Doc. n° E8) 
(les «Demandes »). 
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L'acces au centre de detention est ensuite accorde par Ie responsable de ce centre 

en conformite avec les dispositions du Reglement portant regime de detention. 

ENJOINT EN OUTRE aux nouveaux membres d'une equipe de Defense de soumettre 

aux greffiers de la Chambre de premiere instance, en utilisant les formulaires idoines 

disponibles aupres de la Section d'administration judiciaire, une demande de consultation 

du dossier pertinent a partir du portail de recherche ZyIMAGE des CETC ainsi qu'une 

demande aux fins de recevoir notification du versement de nouvelles pieces au dossier. 

Les membres actuels des equipes de Defense conservent leur droit de consultation du dossier. 

Les equipes de Defense informent immediatement les greffiers de la Chambre de premiere 

instance en cas de depart d'un de leurs membres, afin que l'acces au dossier lui soit retire 

des la cessation de ses fonctions. 

Phnom Penh, Ie 26 janvier 2011 

Le President de la Chambre 
de premiere instance 
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